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ARTICLE 56

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« prenantes, »,

insérer les mots :

« notamment les chambres d’agriculture, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet article étant d’élaborer une stratégie nationale des aires protégées, il convient 
d’associer à ce travail le réseau des Chambres d’agriculture qui ont une fine connaissance des 
territoires.


